
 

                     

                 BULLETIN  D’ADHESION  2023-2024  

 

                    Comité de Jumelage de Bois d’Arcy 

                     2 Avenue Paul Vaillant-Couturier 

                                78390  Bois d’Arcy 

 
Nom : …Mme.…………………………………………….……M. ……………………………………………….                    
 
Prénom(s) : ……………………………………..…    Prénom(s) : …………………………………………… 
 
Ou : Association : ……………………………………………………………………………………. 
 
Responsable de l’association : ………………………………………………………………… 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………… 
 
Code Postal : ……………………………  Ville : ……………………………………………... 
 
Date de naissance : .....................................Téléphone(s) : …………………Portable(s) : ……….........…… 
 
Adresse(s) électronique(s) : ………………………………………………………………………….. 
 
Centres d’intérêts, activités associatives, passions ……………………………………………………………... 
 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Langue allemande :   aucune notion  notions lointaines      bon niveau          courant  
 

 

 Membre adhérent  individuel ou famille (27 €)   Association (27 €)  
 

 Membre individuel + cours d’allemand (27€ + 190€)  Don 
  

Règlement :      Chèque (à l’ordre du CJBA)      Espèces 
 

Je souhaite recevoir un reçu :          oui      non 
 
Remarques, souhaits : ……………………………………………………….…………………………………….. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
    J’ai pris connaissance des statuts, du règlement intérieur (http://cjba.free.fr/pgm2001.htm) et des 
autorisations ci-dessous (*)  
 
       et je m’engage à les respecter. 
 
Date :                         Signature :  
 
 
A adresser à la maison des associations, 2 avenue Fritz Lang, 78390 Bois d’Arcy  
soit par voie postale, soit en déposant dans le casier CJBA à la maison des associations  
ou  transmettre ce bulletin par voie électronique : cjba@free.fr   et le règlement à la maison des associations 
ou remettre au CJBA lors du Forum des Associations en septembre. 

 
( *) L’adhérent autorise l’enregistrement de ses données personnelles. Elles ne sont utilisées que pour la gestion du Comité. Elles 
ne sont transmises à aucun tiers (sauf si obligation pour déplacement aérien vers Mücheln). L’adhérent peut y avoir accès sur 
demande et peut en demander la modification en cas d’erreur. 
L’adhérent ne peut s’opposer à la prise de photographies, de vidéos, de captations numériques de sons, enregistrées à l’occasion 
des activités du Comité et ne peut s’opposer à leur projection et diffusion par le Comité sous quelque support que ce soit. 
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